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L I B E R T É 

Exposé des motifs et projet de décret 
accordant un crédit pour la construction du bâtiment 

de la Section de chimie de la Faculté des sciences 
et de l'Institut de police scientifique 

et de criminologie de la Faculté de droit 
de l'Université de Lausanne-Dorigny 

Rappel 

Selon le plan directeur approuvé par le Grand Conseil en 1967, le site 
de Dorigny est divisé en trois zones affectées à l'est aux Facultés des 
sciences humaines, au centre aux locaux communs comprenant le bâti
ment du Rectorat et celui de la bibliothèque et des restaurants universi
taires et à l'ouest à la Faculté des sciences. 

Après avoir achevé en 1987 le programme des constructions dans les 
zones est et du centre, la poursuite des travaux s'est effectuée dans la zone 
ouest par la construction de l'Ecole de pharmacie mise en service en mars 
1991. Avec le Collège propédeutique et les bâtiments des sciences physi
ques et de biologie, mis en service respectivement en 1970, 1973 et 1983, 
la Faculté des sciences est actuellement dotée de quatre centres d'ensei
gnement et de recherche. 

Pour mettre un terme au transfert total de l'Université à Dorigny et 
installer à titre définitif certains utilisateurs occupant des locaux qui leur 
ont été attribués provisoirement, il reste à réaliser: 

1. le bâtiment de la Section de chimie et de l'Institut de police scientifique 
et de criminologie, derniers à être encore logés en ville 

2. le bâtiment de la Section des sciences de la terre, installée provisoi
rement dans le second bâtiment des Facultés des sciences humai
nes 

3. le bâtiment de la Section de mathématiques et de l'Informatique uni
versitaire, l'une étant logée provisoirement au Collège propédeutique 
depuis 1970 et l'autre dans des locaux loués au Centre administratif de 
Vidy. 
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Exposé des motifs 

La priorité est accordée à la construction du bâtiment destiné à la 
Section de chimie et à l'Institut de police scientifique et de criminologie en 
raison des conditions extrêmement difficiles dans lesquelles ils travail
lent: locaux exigus et inadaptés, dispersion dans plusieurs bâtiments à la 
Cité, enseignement partiellement dispensé au Collège propédeutique. 
Cette réalisation permettra de localiser définitivement à Dorigny l'ensem
ble de la Faculté des sciences et constituera l'acte important de la dernière 
étape du transfert de l'Université de la Cité à Dorigny. 

La Section de chimie, l'Institut de police scientifique et de criminologie 
et l'Ecole de pharmacie utilisent en commun des appareils de haute per
formance nécessaires à l'enseignement et aux travaux de recherche, ainsi 
que divers locaux tels que la bibliothèque, des auditoires et l'atelier de 
mécanique. Afin de faciliter ces liens organiques et de rationaliser certains 
services, le futur bâtiment sera construit à proximité de l'Ecole de phar
macie. 

Depuis 1970, les enseignements de chimie du premier cycle et une 
partie de ceux du deuxième cycle (cours et travaux pratiques) sont dis
pensés au Collège propédeutique. Cette séparation a des conséquences 
fâcheuses pour les étudiants et les assistants et pour l'esprit de la Section 
de chimie. Le futur bâtiment permettra enfin de réunifier la section et de 
rassembler les forces de la chimie lausannoise. 

La surface utile de la construction est de 12 985 m 2 et le volume total 
de 110 000 m 3 . Le coût du bâtiment avec l'équipement technique et de 
sécurité, le mobilier, l'inventaire scientifique et les infrastructures est 
devisé à 97 600 000 francs, dont 52 200 000 francs à la charge du can
ton. 

1. Le plan directeur de la Faculté des sciences 

Le bâtiment destiné à la Section de chimie et à l'Institut de police 
scientifique et de criminologie s'inscrit dans le schéma général du plan 
directeur dont les grandes lignes sont exposées dans le rapport du Conseil 
d'Etat au Grand Conseil № 96, printemps 1971. 

La Faculté des sciences a donné son accord de priorité à la construc
tion de ce bâtiment. Son implantation est prévue le long de la route 
mitoyenne Université-EPFL, à l'ouest du bâtiment de l'Ecole de pharma
cie et au sud du bâtiment des sciences physiques. 
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2. La chimie à Lausanne 

Bien avant que l'Académie de Lausanne devienne Université, la chimie 
était présente dans les programmes des cours. Peu à peu, elle va conquérir 
sa place et la nécessité de son développement sera reconnue. Les disci
plines fondamentales des sciences chimiques sont alors constituées et 
comprennent les Instituts de chimie minérale et analytique, de chimie 
organique, de chimie physique, d'électrochimie et de radiochimie, de 
radiophysique appliquées et le Laboratoire de chimie technique. Enfin, en 
1965, la Faculté des sciences, dans le cadre de sa réorganisation, créera la 
«Section de chimie». 

La section était alors partagée entre l'Université à la Cité et l'Ecole 
polytechnique de l'Université (EPUL) à l'avenue de Cour. En 1970, à la 
suite du transfert de l'EPUL à la Confédération, elle est scindée institu-
tionnellement: les instituts de chimie minérale et analytique et de chimie 
organique restent à l'Université, les autres instituts et le Laboratoire de 
chimie technique sont attribués à l'Ecole polytechnique fédérale de Lau
sanne sous la dénomination de «Département de chimie». 

Une convention spéciale signée le 15 juillet 1983 entre le rectorat de 
l'Université et la présidence de l'EPFL définit clairement les tâches et la 
complémentarité de la Section de chimie et du Département de chimie. 

La Section de chimie est régie par la loi du 6 décembre 1977 et le 
règlement général du 12 septembre 1980 de l'Université de Lausanne. 

3. Les études de chimie 

La chimie est la science des transformations. Elle couvre un vaste 
domaine allant de la géochimie à la médecine, de l'exploitation des res
sources naturelles à l'alimentation. Cette science de base est la clef de 
voûte de la technologie moderne. 

A Lausanne, les instituts qui représentent cette discipline sont répartis 
entre l'Université et l'EPFL et cette coordination exemplaire permet 
d'exploiter au mieux le génie propre de chaque institution et assure à la 
chimie lausannoise un rayonnement considérable. 

La Section de chimie forme des licenciés, des diplômés et des docteurs 
en chimie, le Département de chimie des ingénieurs-chimistes. 

Les plans d'études destinées à la chimie se déroulent de la manière 
suivante : 

— un 1 e r cycle comprenant une l r e année d'enseignements suivis en 
commun par les étudiants des deux chimies et une 2 e année où figurent 
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de nombreux enseignements communs dans les disciplines fondamen
tales telles que chimie organique, chimie analytique, chimie physique, 
électrochimie, radiochimie. 

— un 2 e cycle (5-8 e semestre) durant lequel les futurs chimistes appro
fondissent les disciplines fondamentales et abordent la biochimie et la 
chimie analytique de l'environnement tandis que les futurs ingénieurs-
chimistes suivent des enseignements de génie chimique. Parallèle
ment aux cours, séminaires et séances d'exercices, les étudiants sui
vent une formation pratique au laboratoire (16 à 20 heures par 
semaine). Le travail de diplôme prévu dans le plan d'études du chi
miste ( 8 e semestre) et dans celui de l'ingénieur-chimiste (9 e semestre) 
peut être effectué dans l'un ou l'autre des instituts de la Section de 
chimie de l'Université ou du Département de chimie de l'EPFL. 

— un 3 e cycle suivi par les candidats au doctorat en chimie. 

4. Les deux instituts de la Section de chimie 

L'Institut de chimie minérale et analytique (ICMA) comprend cinq 
groupes de recherche dirigés chacun par un professeur ordinaire. Ils 
assurent les enseignements de base et spécialisés dans les disciplines 
fondamentales de la chimie générale, de la chimie minérale (chimie des 
éléments, des complexes inorganiques et organométalliques) et de l'ana
lyse qualitative et quantitative inorganique. La recherche faite à l'ICMA a 
un renom international dans les domaines de la chimie de coordination, de 
la chimie des complexes de métaux de transition, de la chimie et de 
l'analyse des terres rares, de la chimie du solide et des alliages et de 
l'application des méthodes magnétiques (par exemple: la résonance 
magnétique nucléaire sous pression) pour l'étude des mécanismes réac-
tionnels. 

L'Institut de chimie organique (ICO) comprend sept groupes de 
recherche, dont quatre sont dirigés par des professeurs ordinaires, un par 
un professeur associé et deux autres par des maîtres assistants. Ils assu
rent les enseignements de base et spécialisés dans les disciplines fonda
mentales de la chimie générale, de la chimie organique (chimie des com
posés contenant du carbone, y compris ceux qui constituent les êtres 
vivants), de l'analyse organique (analyse structurale, stéréochimie), de la 
mécanistique (mécanismes réactionnels, activation chimique), de la pho
tochimie et de la chimie des produits naturels (synthèse et analyse). La 
recherche effectuée par l'ICO est reconnue sur le plan international pour 
ses travaux sur les mécanismes de réactions impliquant des intermédiai
res ionisés et sur les colorants naturels, pour ses synthèses de produits 
naturels ou d'intérêt biologique (antibiotiques, anti-viraux, anti-tumo
raux, herbicides biodégradables, hormones d'insectes), pour ses metho-
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des de synthèse organométalliques, pour l'exploitation des biomasses par 
la chimie du furane et pour ses nouvelles méthodes d'analyse par réso
nance magnétique nucléaire. 

La direction de chaque institut est assurée par un des professeurs 
ordinaires (directeur d'institut). En plus du budget accordé par l'Univer
sité, les professeurs exploitent des crédits alloués par divers fonds (Fonds 
national, Fondation Herbette, Fonds de l'industrie, Fonds pour la colla
boration scientifique européenne, la commission d'encouragement de la 
recherche scientifique, bourses étrangères pour post-doctorants, etc.). 

Les enseignants et les chercheurs ont à leur disposition un atelier de 
mécanique et une bibliothèque, utilisés également par l'Ecole de pharma
cie et l'Institut de police scientifique et de criminologie, deux ateliers 
d'électronique, un laboratoire d'analyse par résonance magnétique 
nucléaire et un laboratoire d'analyse par spectrométrie de masse. De 
nombreux appareils de haute performance (polarimètre, dichographe cir
culaire) sont exploités en commun par l'Ecole de pharmacie et la Section 
de chimie. 

5. Les enseignements de service assumés 
par la Section de chimie 

La Section de chimie assume d'importants enseignements de service 
(cours et travaux pratiques) destinés aux étudiants du 1 e r cycle de méde
cine, de pharmacie et de police scientifique et de criminologie, ainsi 
qu'aux étudiants de l r e année des Sections de physique, biologie et scien
ces de la terre. 

Les cours d'introduction et les examens pratiques du certificat de fin 
d'apprentissage des laboristes et laborants ont lieu dans les laboratoires et 
sous la responsabilité de professeurs de la Section de chimie. 

6. La formation continue 

Dans le cadre de la convention intercantonale romande pour l'ensei
gnement du 3 e cycle en chimie, la Section organise un grand nombre de 
cours, colloques et séminaires ainsi que des congrès avec cours et démons
trations (travaux pratiques) destinés aux doctorants et aux chercheurs de 
l'industrie. 

Des cours de recyclage sont régulièrement organisés pour des maîtres 
de l'enseignement secondaire et supérieur. 
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Situation prévue en 1995 

— Collège propédeutique 
Tous les étudiants du 1 e r cycle 
Magasiniers, préparateurs 
— Bâtiment de la Section de chimie 
Etudiants 1 e r cycle, analyse instrumentale 
Etudiants chimistes 
Etudiants chimistes et ingénieurs-chimistes 
Etudiants chimistes, travaux pratiques 
de spécialisation 
Etudiants ingénieurs-chimistes, 
travaux pratiques de spécialisation 
Diplômants chimistes 
Diplômants ingénieurs-chimistes 
Certificats de chimie, été 
Chercheurs, personnel administratif et technique 

50 
5 e sem. 20 
6 e sem. 50 

7 e sem. 20 

8 e sem. 15 
8 e sem. 20 
9 e sem. 15 

10 
170 

9. Locaux actuels de la Section de chimie 

Depuis 1970, la Section de chimie est partagée entre le Collège pro
pédeutique à Dorigny et la Cité où elle occupe des locaux dans plusieurs 
bâtiments (rue de la Barre 2, place du Château 1, 3 et 6 et rue de Cou-
valoup 6). Cette dispersion contraint les maîtres-assistants et assistants à 
se déplacer constamment entre la Cité et Dorigny et entrave sérieusement 
leur travail de recherche personnel. L'enseignement et la recherche sont 
séparés et, pour des raisons financières, il est impossible de dédoubler le 
parc des appareils scientifiques. De ce fait, les étudiants des 1 e r et 2 e cycles 
sont privés d'une formation faisant appel aux techniques modernes. 

Les locaux exigus de la Cité ne permettent pas d'exploiter rationnel
lement les installations scientifiques de pointe et certaines expériences ne 
peuvent être réalisées, la sécurité des utilisateurs n'étant pas assurée. 

Les livres de la bibliothèque se trouvent répartis dans quatre locaux à 
la Cité et d'autres encore à Dorigny. Il est actuellement impossible d'ensei
gner la recherche bibliographique aux étudiants avant le 7 e semestre. 

Dans son rapport de juin 1977, la Commission chargée d'étudier 
l'avenir de la chimie à Lausanne recommandait déjà le transfert de la 
Section de chimie à Dorigny. Depuis cette date, le nombre d'étudiants des 
2 et 3 e s cycles et de chercheurs n'a pas cessé d'augmenter. Il y a 
aujourd'hui des étudiants du 7 e semestre qui ne trouvent pas de place de 
laboratoire pour y effectuer, dans de bonnes conditions, leur travail 
d'approfondissement. Cette situation très défavorable retarde le dévelop
pement de la Section de chimie. 
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10. Avenir de la Section de chimie 

Le nouveau bâtiment permettra à la Section de chimie de réaliser les 
objectifs suivants: 

— rassembler les étudiants des 1 e r et 2 e cycles qui pourront enfin côtoyer 
la vie quotidienne de la recherche et se familiariser avec les techniques 
de pointe qui deviendront ensuite leurs outils de travail 

— rapprocher enseignants et chercheurs de l'ICMA, de l'ICO, de l'Ecole 
de pharmacie et du Département de chimie de l'EPFL 

— accueillir un plus grand nombre de doctorants ( 3 e cycle) et de cher
cheurs (post-docteurs, stagiaires suisses et étrangers) désirant pour
suivre des collaborations 

— développer de nouvelles collaborations scientifiques avec d'autres 
instituts de recherche 

— regrouper les bibliothèques de la Section de chimie et de l'Institut de 
police scientifique et de criminologie et, à terme, construire une même 
bibliothèque réunissant les livres de chimie de l'Université et de 
l'EPFL 

— entreprendre des recherches interdites à la Cité pour des raisons de 
sécurité ou l'absence d'installations adéquates 

— assurer la sécurité des étudiants, des chercheurs et de l'environne
ment et améliorer la gestion des produits chimiques, des solvants et 
l'évacuation des déchets. 

En conclusion, le bâtiment projeté donnera à la Section de chimie les 
moyens de se développer et de se maintenir à la tête des écoles de chimie 
romandes et d'accueillir plus d'étudiants suisses et étrangers. Il lui per
mettra d'affronter favorablement les défis scientifiques et économiques du 
21* siècle. 

11 . L'Institut de police scientifique et de criminologie 
de la Faculté de droit 

f/Institut de police scientifique et de criminologie (IPSC) a rang 
d'Eeol© Selon l'article 9 (LUL) du 6 décembre 1977. Fondée en 1909, elle 
est Ifl première école de ce type au monde. Elle précède en cela l'Ecole de 
Chm en Autriche, disparue entre les deux guerres, et celle de Glasgow, 
§©ttl© école comparable en Europe à celle de Lausanne. Depuis sa fonda
tion, ©H© ©St logée dans les combles de l'Ecole de chimie, à la place du 
Château 3, 
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Dans sa séance du 1 e r mai 1968, le Conseil de la Faculté des sciences 
s'était déclaré d'accord de considérer l'IPSC comme l'une de ses sections, 
ceci s'appliquant seulement au problème des constructions à Dorigny, 
l'IPSC restant rattaché à la Faculté de droit du point de vue organique et 
administratif. 

L'IPSC forme des licenciés en sciences forensiques, des diplômes post
grades en criminologie, en criminalistique chimique, en expertise de 
documents, ainsi que des docteurs en sciences forensiques et en crimino
logie. Les diplômés sont employés dans seize cantons suisses et à la 
Confédération en tant que cadres, fonctionnaires, magistrats, ainsi que 
dans le secteur privé (banques, assurances, etc.). 

L'enseignement traite de l'ensemble des principes scientifiques et des 
méthodes techniques appliquées à l'investigation criminelle pour prouver 
l'existence d'un crime et aider la justice à déterminer l'identité de l'auteur 
et son mode opératoire. D'autre part, la criminologie a pour objet l'ana
lyse et l'explication des infractions contre les règles sociales et particu
lièrement légales. L'IPSC s'occupe également du développement et de la 
problématique des différentes peines, sanctions et, mesures pénales, donc 
de déterminer l'effet dissuasif des peines et sanctions. 

La police scientifique, la criminalistique, les sciences forensiques 
recourent à des méthodes scientifiques qui leurs sont propres, mais aussi à 
des méthodes, à des techniques de sciences pures ou appliquées de la 
chimie minérale, de la chimie organique, de la chimie analytique, de la 
physique, des mathématiques; c'est pourquoi il est important que l'IPSC 
soit logé dans le bâtiment de la Section de chimie. 

Actuellement, les utilisateurs sont au nombre de 144, soit 124 étu
diants, 4 membres du corps enseignant, 13 du corps intermédiaire et 3 du 
personnel administratif et technique. L'estimation pour 1995 est de 168, 
dont environ 140 étudiants. 

La surface réservée à l'IPSC dans le bâtiment de la Section de chimie 
est de 1800 m 2 . 

12. Description du projet 

Dans le cadre fixé par le plan directeur de la Faculté des sciences, le 
Bureau de construction de l'Université de Lausanne-Dorigny (BUD), avec 
la collaboration du professeur Pierre Vogel, délégué du Rectorat pour la 
construction du bâtiment de la Section de chimie, et du professeur Pierre 
Margot, directeur de l'Institut de police scientifique et de criminologie, a 
établi le programme des locaux. Le projet et les études de détail ont été 
élaborés par les ateliers d'architectures Cube et Niv-O, à Lausanne, res
pectivement représentés par MM. Marc Collomb et Ivo Frei. 
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Situé en bordure de la route mitoyenne Université-EPFL, le bâtiment 
projeté comprend six étages sur sous-sol, une longueur de 145 m et une 
largeur de 22 m. Les accès sont assurés par trois escaliers extérieurs 
desservant les zones de laboratoires et un escalier intérieur reliant les 
zones bureaux. 

Un second bâtiment d'un étage, de 66 m de long et de 21 m de large, 
perpendiculaire au premier, marque la liaison avec le Bâtiment de l'Ecole 
de pharmacie. 

La simplicité de la construction et l'ordonnancement clair des élé
ments constructifs en béton permettent la mise en place des équipements 
techniques et d'exploitation très importants nécessaires aux travaux 
d'enseignements et de recherche de la chimie. 

Pour assurer au maximum la sécurité des personnes, les surfaces des 
étages sont compartimentées en zones protégées. Comme pour les autres 
bâtiments de la Faculté des sciences, les façades sont équipées de balcons 
de fuite. 

Les voitures des utilisateurs stationneront sur le parking de la Faculté 
des sciences et sur celui du futur bâtiment où 70 places seront aména
gées. 

La répartition des locaux nécessaires aux enseignements et à la recher
che est la suivante: 
Sous-sol 
— dépôts et archives 
— installations techniques du bâtiment 
Rez inférieur 
— accès depuis la route mitoyenne 
— ateliers de mécanique et d'électronique 
— magasins et dépôts 
— laboratoires spécialisés 
— 2 groupes de laboratoires 
Rez supérieur 
— 2 groupes de laboratoires 
— bibliothèque et cafétéria 
— locaux attribués temporairement à l'Institut d'informatique 
Etages 1, 2 et 3 
— par étage: six groupes de laboratoires, des locaux d'enseignement et 

une zone de bureaux 
— locaux attribués temporairement au Service d'exploitation de l'Université 
Attique 
— laboratoires, séminaires et bureaux de l'Institut de police scientifique 

et de criminologie 
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Les locaux utilisés en commun par la Section de chimie et l'Ecole de 
pharmacie sont les suivants : 
— dans le bâtiment à réaliser : les ateliers de mécanique et d'électronique, 

une cave à solvants et divers dépôts pour produits chimiques 
— dans le bâtiment de l'Ecole de pharmacie mis en service en mars 1991: 

un auditoire de 200 places, deux salles de séminaires de 120 et 80 
places et quelques dépôts. 

Les surfaces utiles sont réparties comme suit: 
— Locaux utilisés en commun 1 393 m 2 

— Les deux instituts de chimie 8 422 
— Institut de police scientifique 

et de criminologie 1 800 
— Locaux attribués temporairement 

à d'autres utilisateurs j 
Surfaces utiles 1 2 9 8 5 m 

La surface brute est de 24 752 m 2 et le cube SIA de 110 000 m 3 . 
A titre de comparaison, les surfaces utiles du bâtiment de l'Ecole 

de pharmacie sont de 5811 m 2 , du bâtiment des sciences physiques de 
6551 m 2 et du bâtiment de biologie de 7213 m 2 . 

Divers travaux d'infrastructure compléteront la réalisation du bâti
ment tels que: 
— le renforcement et l'adaptation des réseaux d'eaux usées et propres 
— l'adaptation du réseau routier existant et la création d'un parking de 

70 places 
— la réalisation d'un caniveau technique secondaire 

Le projet a été approuvé par le Rectorat de l'Université. Il a également 
été présenté à la Municipalité de la Commune d'Ecublens qui l'a déclaré 
conforme au plan d'aménagement cantonal (PAC 229). 

Les plans du bâtiment ont été mis à l'enquête publique dans la Com
mune d'Ecublens du 5 juillet au 24 juillet 1991. Ils n'ont pas suscité 
d'opposition. 

La mise en service du bâtiment est prévue pour octobre 1994. 

13. Coût de la construction et de l'équipement 
L'estimation du coût de la construction a été vérifiée par la mise en 

soumission publique, en mai-juin 1991, des corps de métiers princi
paux. 
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A. Bâtiment Fr. FT. 

CFC 
1 Travaux préparatoires 2 100 000.— 
2 BAtiment 54 000 000.— 
3 Equipement d'exploitation 26 200 000.— 
4 Aménagements extérieurs 1 500 000.— 
5 Frais secondaires 2 150 000.— 
9 Ameublement et œuvre d'art 1 050 000.— 87 000 000.— 
B. Travaux d'infrastructure 
— Canalisations eaux usées et 

propres 2 175 000.— 
— Adaptation du réseau routier 

et construction d'un parking 1 275 000.— 
— Caniveau technique secondaire 650 000.— 4 100 000 .— 

C. Inventaire 
— Equipement en instruments et 

appareils des trois instituts 5 800 000.— 
— Equipement en informatique 500 000.— 
— Machines d'entretien 200 000.— 6 500 000 .— 

Total du coût 97 600 000. 

, 87 000 000 
Cout au m J = Fr./m 3 790.90 

110 000 

La comparaison avec les coûts au m 3 des autres constructions de la 
Faculté des sciences est la suivante (indice ZH au 1.10.1966 = 100) 

Collège propédeutique 
Bâtiment des sciences physiques 
Bâtiment de biologie 
Bâtiment de l'Ecole de pharmacie 

Indices Fr./m3 Indice Fr./m 3 

moyens 1.4.91 

114 210.— 286.0 526.80 
145 332.— 286.0 654.80 
202 446.50 286.0 632.20 
227 598.— 286.0 753.40 
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14. Financement 

La procédure préliminaire pour l'obtention d'une subvention a été 
introduite auprès de la Conférence universitaire suisse. La loi fédérale sur 
l'aide aux universités prévoit actuellement un taux de subventionnement 
de 48 % calculé sur le montant total de l'investissement diminué des taxes 
et contributions telles que permis de construire, taxes de raccordement 
aux canalisations diverses et achat de matériel d'entretien. Ces taxes et 
contributions ont été évaluées à 3 000 000 .— de francs de sorte que 
l'investissement pouvant bénéficier d'une subvention est de 94.6 millions 
de francs. 

Total Vaud Confédération 
mios/Fr. mios/Fr. mios/Fr. 

Coût de construction subventionné 94.6 49.2 45.4 
Coût non subventionné (permis de construire 
taxes de raccordement eaux, égouts et électri 
cité, matériel d'entretien) 3.0 3.0 

Total 97.6 52.2 45.4 

15. Conséquences du projet de décret déposé 

a) Conséquences sur le budget ordinaire : 

L'amortissement du crédit demandé de 52 200 000 de francs, qui est 
prévu en vingt-cinq ans, se montera annuellement à 2 088 000.— 
francs. 

Pour l'exploitation du bâtiment de la Section de chimie, le Rectorat 
prévoit 7,5 postes de personnel technique permanents correspondant à un 
montant de 600 000 francs, auquel il faut ajouter 350 000 francs pour le 
personnel auxiliaire de nettoyage. La création de ces postes se fera en 
fonction des disponibilités financières de l'Etat. 

Les frais en eau, gaz, électricité, chauffage et de contrats d'entretien 
des installations sont estimés à 1 200 000 francs. 

b) Charge d'intérêts: 

La charge annuelle moyenne d'intérêts sera de 1 435 500 francs, cal
culée au taux de 5%. 

c) Conséquences pour les communes 
Aucune. 



—m— 
d) Ooiûédfit^icas(p^^tnUJèktihrâniwnattvttt 

Le ï>ô i IVM «m t- « l i si «tri- r wl AIPISI 41 ̂  p « t lt̂ *s un Ki itauniiuwmial 2 2 9 A adopté 
par|lerQ©^i$dfS{àt^fel(l3^PS-sl9^£diraicm»(fem* le plan d'aménage-
meiWiomit«rtan^2^8rP»cvi«i(flUid6ppiOTij. 

La ^aflfs^éitt^duliba^HienotiiééessStte lhi iSfmottttoa de deux villas 

Le^éh^M^^XÛ^k^^m^émtmmi^dt'ém^gie seront appliquées. 
La s^c^ttlitéi^taUiy^êweQidetijiHn^ildiaiBiteMltiment de la Section de 

chirrnë^ër^fiPftfcs^^^patfKitti^ de représen-
tantélfië d^§>ité^<#b^sPd#eé^ofVieet^ section en tant que 
porl^a^K'Sa^fté^i§'él^atls*ààaffottinuto»i«Ses utilisateurs et à l'assis-
tan№^h¥ihHittlWfHiHlî«W"(ddeppo«èWlJmi(Ut' ll'lbmme et de l'environne-

Vu Vè1 q\iil̂ iPc'éu^qelc6fls^HiWÈSwualtllmttWftwirde proposer au Grand 
Coi^sW^^'ë^^^iidjW'He^déPettol iamtfe : : 

LF^ëf^MQ:ê^lSLLLîUJ(OrMr» DE VAUD 

VuXe1 pl-^fre^aé^eypWfeai^^lte (firawi d'Etat 

^fàÛ%$№№r^^\l*№№o&№2№<§№ francs est accordé au 
C o r ^ e W ^ de chimie et 
de n i 0 S S № ^ d № « % ^ J ^ ^ 

.. i: ^Xe^Bn^ l sèf* { V*ëfk^sWtef is« iV«e «Dépenses d'inves-
tissemtoVtMMr^^'Vfflggtoïi^ifi . 

décret. 

vigueur. 
^ Donné,.etc. Donné, etc. 

s ^ t ^ n f t M M ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 1 d'Etat, à Lausanne, le 6 
septembre I9yT. 

L ^ P è M m ^ Le chancelier: 
PhWtâW W. Stem 
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DÉPENSES D'INVESTISSEMENT 

1. Solde à amortir au 3 1 . 1 2 . 1 9 9 1 
a) Solde au 3 1 . 1 2 . 1 9 9 1 selon budget 
b) Crédits votés en 1 9 9 1 
c) Demandes en cours 
d) Présent crédit 

2. Charges d'amortissement pour le budget 1 9 9 2 
a) Amortissements inscrits au budget 1 9 9 1 
b) Amortissements relatifs aux décrets votés 

à la session d'automne 1 9 9 0 . mais non 
amortissables en 1 9 9 1 

c) Amortissements relatifs aux décrets 
votés en 1991 

d) Demandes en cours 

Amortissements 1992 

e) Demandes en cours (automne 1 9 9 1 ) 
F) Présent crédit 

Amortissements 1993 

Fr. 

1 7 1 3 4 6 3 4 0 0 . — 

> " - — . -

7 8 3 6 4 0 0 . — 

5 2 2 0 0 0 0 0 . — 

9 2 4 7 4 8 0 0 . — 

1 2 7 7 9 6 0 0 . — 

9 5 9 1 8 0 0 . — 

9 9 3 7 0 0 . — 

1 1 5 8 3 9 9 0 0 . — 

2 0 8 8 0 0 0 . — 

1 1 7 9 2 7 9 0 0 . — 




